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Pascal,  
notre maire, 
notre ami
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Le mot du maire
Chères Montgaillardaises, chers Montgaillardais,
À l’occasion de ce premier « mot du maire » pour moi, 
je souhaite tout d’abord vous remercier de vos votes 
du dimanche 31 janvier, qui ont permis de reformer 
un conseil municipal fidèle aux idées initialement 
engagées en début de mandat. Je n’oublie pas non 
plus de remercier à nouveau les conseillers munici-
paux de m’avoir élu maire du village. Nous dédions 
ce journal à Pascal, notre maire et ami.
Prenant la suite de Pascal Jan, je souhaite rendre 
hommage au maire qu’il a été, un bon gestionnaire 
qui laisse notre commune dans un état financier 
permettant d’être sereins ; un homme attentionné, 
passionné et curieux. J’ai découvert Pascal et ai tou-
jours été touché par sa bienveillance, son altruisme, 
son honnêteté et son dévouement pour nous les 
habitants. C’est donc avec fierté et honneur que je 
poursuivrai les travaux qu’il a initiés.
Je tiens également à rendre hommage à son enga-
gement pour notre commune. Les mandats qu’il a 
exercés avec les conseils municipaux précédents ont 
été riches en réalisations. Il a participé activement à 
faire de Montgaillard un village dans son temps, où il 
fait bon vivre et où nous avons tous la possibilité de 
profiter d’une vie agréable grâce à des infrastructures 
adaptées, telles que le groupe scolaire, la salle des 
fêtes, la salle des associations ou la mairie.
Pour ceux d’entre vous qui me connaissent moins, 
j’ai 34 ans, natif de la région grenobloise, j’ai grandi 
dans le Sud-Est toulousain où j’y ai poursuivi des 
études universitaires staps. Passionné de sports de 
glisse et de nature, après avoir enseigné quelques 
années le ski alpin, je me suis par la suite tourné 
vers l’animation territoriale, secteur dans lequel 
j’exerce mon métier actuel pour une communauté 
d’agglomération. Père de 3 enfants, je me réjouis 
qu’ils puissent fréquenter notre belle école com-
munale et s’épanouir dans notre village.
Ma volonté est de poursuivre le mandat débuté avec 
Pascal et l’équipe municipale actuelle, à travers la 
réalisation de certains projets initiés tels que le plu 
et le site internet de la mairie. Cette poursuite de 
mandat sera également l’occasion de la réflexion 
concernant d’autres projets, comme la mise en valeur 
de notre patrimoine, la création d’une zone de loisirs 

sportifs, le réaménagement du cimetière et l’amé-
lioration de la sécurité routière. Tant de projets qui 
nous tiennent à cœur et qui vont dans le sens du 
service aux Montgaillardais. Je n’oublie évidemment 
pas le soutien à la vie associative et festive rendue 
si riche, grâce à ceux d’entre vous qui s’engagent 
bénévolement pour les autres.
C’est aujourd’hui en tant que maire de tous les Mon-
tgaillardais que je souhaite œuvrer dans l’idée de 
nous rassembler autour de projets et réalisations 
communes, afin que Montgaillard soit toujours ce 
village agréable et humain. 
Les conseillers municipaux et moi-même nous enga-
geons à donner le meilleur de nous, en restant à 
votre écoute.
Si vous souhaitez me rencontrer, je reste à votre 
disposition durant la permanence du maire et des 
adjoints le jeudi soir à partir de 18 h ou sur rendez-
vous. Sinon, je vous donne rendez-vous à l’occasion 
des nombreuses manifestations locales.

Bruno Mouyon 
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Actualités municipales Actualités municipales

 › Hommage

Pascal Jan nous a quittés le 2 novembre 
2015, à 61 ans

Après le moment de l’émotion, il reste la tristesse 
et aussi un grand vide. Si nous pensons d’abord 

à sa famille, ses nombreux amis et toute la commune 
restent très affectés par cette disparition.
Pascal est né en Normandie, à Vire « Pays de l’an-
douille, mais de qualité » se plaisait-il à dire avec 
humour. Il a vécu au Mans, puis à Caen. Il a obtenu 
le concours de Contrôleur des Impôts et a fait son 
stage à l’École du Cadastre à Lardenne-Toulouse en 
1973. C’est alors qu’il a rencontré Monique qui aidait 
occasionnellement sa tante dans le restaurant où les 
stagiaires de l’école du cadastre aimaient à se retrou-
ver dans une ambiance familiale. Nommé à Caen 
au Centre des Impôts fonciers, il ramena peu après 
un souvenir du Midi qu’il épousa en 1975 à Mon-
tgaillard. Ils vécurent trois années à Caen, où naquit 

Emeline. 
En 1977, il 
obtint sa 
mutation 
pour Tou-
louse en 
tant que 
contrô-
leur du 
cadastre, 
attiré par 
sa belle-
famille 
et par 
notre 
village qu’il aimait tant. C’est à 

Toulouse qu’est 
né Guillaume 
et à Montgail-
lard que fut 
construite la 
maison fami-
liale où gran-
dirent leurs 
enfants. 
Amoureux de 
sa femme, fier 
de ses enfants 
et gaga de 
ses petits 
enfants, la 
famille était 
d’importance 

pour lui. Mais il avait bien d’autres passions. 
Ses rosiers et ses chiens l’occupaient bien et il 
gardait un peu de temps pour assouvir sa grande 
passion qu’était l’histoire, notamment celle de la 
Première Guerre mondiale. Il rêvait aussi de décou-
vrir des vestiges du château qui occupait en son 
temps le village. Homme jovial et érudit, il semblait 
avoir toujours vécu dans notre commune qu’il aimait 
tant, comme ses habitants et les gens en général.
Toujours tourné vers les autres, c’est naturellement 
qu’il s’est tourné vers le collectif. Il a longtemps 
œuvré au sein du comité des fêtes, qu’il présida 
de 1991 à 1998. Bien des jeunes de l’époque se 
souviennent de son entrain alors qu’il animait l’acti-
vité tennis de table sous la vielle halle. Il aura aussi 
donné de son temps, en tant que membre, mais 
aussi secrétaire de l’association de chasse, durant 
une quinzaine d'années. Ú
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Actualités municipales Actualités municipales

 › Conseil municipal

Nouvelle équipe

Suite au décès de notre ami Pascal Jan, la munici-
palité était dans l’obligation d’organiser de nou-

velles élections, dites élections intermédiaires par-
tielles. Pour élire son maire, un conseil municipal doit 
être complet, soit 15 personnes pour les communes 
comme la notre, de 50 à 1599 habitants. Vous avez 
donc voté pour élire 4 personnes puisqu’il y avait 
3 démissionnaires (Jacques Gazo, Sylvie Lepage et 
Marie-Claude Boniface). Le 31 janvier 2016, vous 

avez donc intégré au conseil municipal : Stéphane 
Amargier, Cédric Astier, Jasmine Duguet et Jean-
Robert Molas (photo ci-dessus). Le 5 février, votre 
nouveau conseil municipal s’est réuni pour la pre-
mière fois et a élu en son sein son maire, Bruno Mou-
yon. Yves Lafont, Emeline Jan et Alain Baron (photo 
ci-contre) ont été élus respectivement premier, deu-
xième et troisième adjoints. Votre conseil municipal 
est à nouveau en ordre de marche et constituera 
prochainement ses commissions de travail. ●

C’est sous la mandature de Léon Oustric que Pascal 
fut élu pour la première fois en 1989. Devenu 1er 
adjoint en 1995, il remplacera Léon, malade, en jan-
vier 2000. En 2001, il est élu maire et prend à bras 
le corps la modernisation du village, avec logique et 
dynamisme. La construction de l’atelier municipal, 
puis de la mairie auront marqué son premier mandat. 
Lors du second, c’est la salle des fêtes, puis l’école 
qui marqueront son action. Il savait ce qu’était une 
réunion de chantier ! Il n’aura pas ménagé son temps, 
son énergie et aussi ses proches à l’action com-
munale. La mairie, le travail de tous les jours avec 
Béatrice, le temps passé, les chantiers et les soucis 
qui vont avec, c’était aussi sa vie. Appréciées dans 
tout le canton, ses réalisations, qu’il avait imaginées 
et réalisées avec l’aide de ses conseillers, auront 
fait l’admira-
tion de tous. 
Nous avons 
perdu un 
maire-bâtis-
seur, mais 
il était bien 
plus que 
cela. Cultivé, 
doté d’un 
humour qu’il 
ne dévoilait 

pas toujours, il était toujours prêt à rendre service 
à ses amis, à ses administrés, à tous. Il aimait les 
gens, et avait à cœur de réconforter les personnes 
âgées par une simple visite. Homme intègre et de 
consensus, il avait toujours une idée, un projet 
d’avance pour sa commune.
S’il nous manque en tant que maire, il nous manque 
encore plus en tant qu’homme. Et un homme est 
irremplaçable. Nous ne l’oublierons pas. ●

Ú

 › Personnel communal

À votre service
Le personnel communal de Montgaillard-Lauragais 

compte 8 agents répartis comme suit :
› 5 agents titulaires,
› 2 agents contractuels (Chantal et Lorie),
› 1 emploi avenir (Clémence).

Il y a un poste (35 h) au secrétariat de la mairie (Béa-
trice) et un poste (30 h) au service technique (Gaël).
L’essentiel de l’effectif est basé à l’école en raison 
des choix faits par la commune de maintenir une 
restauration collective réalisée sur place et d’assu-
rer un accueil périscolaire de qualité sur une plage 
horaire importante.
Au niveau de la restauration collective et de l’entre-
tien, Monique et Chantal font respectivement 30 
et 24 h/semaine. Pour l’aide à l’enseignement des 
maternelles, il y a les deux atsem, Nadia (28 h) et 
Sabrine (31 h). Elles sont dans l’équipe d’animation 
de l’alae aussi, avec Clémence (35 h), Gaël (5 h) et 
Lorie (13 h).

Les nouveaux visages…
La commune a recruté Lorie Alibert en qualité d’agent 
contractuel, à compter du 1er septembre 2015 pour 
une durée de 1 an. Elle assure la garderie du matin et 
les activités périscolaires. Ce recrutement se justifie 
par le nombre d’enfants fréquentant l’alae et au fait 
qu’il faut veiller à respecter les taux d’encadrement.

Chantal Desmettre a poursuivi les fonctions occu-
pées par Raymonde Oustric désormais en retraite. 
Chantal assure une aide au sein du service restau-
ration collective et assure le nettoyage du groupe 
scolaire et de la mairie. Son contrat prendra fin le 
31 août 2016.
Une réflexion s’amorcera très prochainement sur 
les effectifs. Une définition des postes a été rigou-
reusement élaborée. La gestion du personnel sera 
poursuivie au regard des contraintes budgétaires et 
de la volonté de maintenir des services communaux 
de qualité. ●
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 › Aménagement

Le Plan Local d’Urbanisme

Les travaux d’établissement du Plan 
Local d’Urbanisme de notre com-

mune ont démarré en 2014. Le premier 
document, le diagnostic, a été établi et 
reste consultable en mairie. La seconde 
étape est la rédaction du document 
pivot de notre projet, le Plan d’Aména-
gement et de Développement Durable 
(padd). Ce document doit, entre autres, 
déterminer les zones constructibles et 
la dynamique démographique. Si le 
schéma de cohérence territoriale pré-
voit pour notre commune une popula-
tion de 950 habitants à l’horizon 2030, 
cela reste à valider par vos élus. Or, 
cette réflexion sur la démographie mon-
tgaillardaise est aujourd’hui en partie 
bloquée par la cohérence nécessaire 
avec les capacités d’assainissement du 
réseau collectif. On ne peut accorder 
des permis de construire et vouloir accueillir de la 
population si l’on ne peut assurer l’assainissement 
des eaux usées des futurs Montgaillardais. Notre sta-
tion d’épuration étant presque à saturation, nous ne 
serons pas autorisés à raccorder plus d’une dizaine 
de nouveaux logements, et cette latitude doit être 
préservée pour assurer une densification des zones 
déjà construites autour ou dans le village. Notre sta-
tion ne pourra donc pas assurer l’assainissement de 
nouvelles zones constructibles.
Vos élus auront donc différentes hypothèses à ima-
giner et des choix à faire. Ces différentes possibili-
tés et toutes les options pouvant s’y ajouter doivent 
être étudiées dans le cadre d’un schéma communal 
d’assainissement. Ce document, confié au smea ou 
à un autre prestataire, coûterait environ 12 000 €, à 
affecter au budget de fonctionnement communal. Les 
travaux éventuels à réaliser seraient à affecter à la 
section investissement du budget d'assainissement.

Pour l’instant, trois options s’offrent  
à vos élus
En premier lieu, on peut envisager une forme de blo-
cage, sans investissement sur le réseau collectif, qui 
ne permettrait plus que de nouvelles constructions 
en assainissement individuel. Mais ce n’est pas en 
adéquation avec la nécessité de densifier l’habitat 

pour économiser l’espace.
La deuxième possibilité est l’augmentation de la capa-
cité de notre station. En effet, il est réglementairement 
possible de l’accroître de 20 %, ce qui fait environ 20 
logements raccordables supplémentaires.
La troisième hypothèse est la construction d’une 
nouvelle station d’épuration. Les coûts sont élevés, 
mais cela permettrait d’ouvrir de nouvelles zones à 
la construction, et de répondre à la problématique de 
l'assainissement pour une vingtaine d'années.
L’établissement de ce schéma communal d’assainisse-
ment est nécessaire afin de permettre l’avancement 
du plu. Les retards vont donc s’ajouter, mais, il en 
va de la cohérence de l’ensemble des décisions à 
prendre. Ces réflexions nous amènent aussi à envi-
sager le fait de confier au smea la gestion complète 
de notre assainissement collectif (comme la plupart 
des autres communes). Le smea aurait ainsi la gestion 
du budget et donc des investissements, mais aussi 
déciderait des redevances (identiques sur toutes les 
communes) et les percevrait. La loi notre (sur l’amé-
nagement du territoire) obligera de toute façon les 
communes a céder cette compétence d'assainisse-
ment aux communautés de communes dés 2020. Votre 
conseil municipal a donc d'importantes décisions à 
prendre. S'il faut  les prendre assez vite, le temps de 
la réflexion reste important. ●

Journée verte 
et citoyenne

Comme tous les ans, depuis 2010, votre 
municipalité organise une demi-jour-
née où l’ensemble des Montgaillardais 
est invité à participer au nettoyage des 
chemins et fossés. Cette action a pour 
objectif de sortir de l’espace naturel, 
des éléments qui n’ont rien à y faire, 
mais aussi de faire découvrir à certains 
le côté plus campagnard de leur com-
mune, le tout dans un esprit convivial. 
Cette année, vous aurez rendez-vous 
à la salle des fêtes le 12 mars à 9 h. 
La matinée est consacrée à la collecte 
des déchets (gants et bonnes chaus-
sures sont recommandés), et ensuite 
les participants auront droit au casse-
croûte traditionnel (n'oubliez pas vos 
couverts). S’il n’est pas obligatoire de 
s’inscrire, cela aide quand même les 
organisateurs (mairie : 05 61 81 61 42, 
Alain : 06 07 46 79 22, Dominique : 
06 09 50 91 66). Attention, il n’y aura 
pas de prospectus dans vos boîtes aux 
lettres, ces quelques phrases tiennent 
lieu d’invitation.

Identification
Pour des raisons de sécurité (localisa-
tion par les secours) ou simplement 
pratiques (services techniques, livrai-
son, courrier…), vous devez identifier 
votre domicile. Le plus simple est 
bien sûr d’inscrire sur votre boîte aux 
lettres, en majuscules, les noms des 
occupants de votre habitation. Rappe-
lons que cette boîte aux lettres doit 
être située en limite de propriété et 
être accessible aux véhicules. Elle doit 
être normalisée (dimensions, ouver-
ture, clé) et être 
implantée entre 
1 mètre (dessous) 
et 1,5 m (dessus). 
Merci d’améliorer 
les choses là où cela 
est nécessaire.

 › Église

Travaux et entretien

Bâtiment emblématique de notre village, l’église Saint-
Étienne, construite sans doute fin 13e début 14e siècle, 

doit être entretenue, rénovée et préservée. La dégradation 
de la toiture de la chapelle sud et des zingueries a entraîné 
des infiltrations d’eau, dégradant les plâtres. Cet hiver, 
charpente, tuiles et zinguerie ont été totalement changées 
sur cette partie du toit. C’est l’entreprise montgaillar-
daise Saurel qui a rélisé ces travaux pour un montant de 
15 790 € ttc subventionnable à 40 %. Simultanément, 
une gaine a été placée pour l’alimentation électrique de 
la sirène qui sera bientôt installée (voir journal municipal 
no 41). La préfecture nous impose cette installation et les 
coûts qui vont avec (câblage, installation du triphasé). Si 
pour l’instant la toiture principale est en assez bon état, 
d’autres travaux sont à prévoir. La toiture de la chapelle 
nord sera aussi à rénover. La partie supérieure de l’esca-
lier devra être réparée et la protection contre les pigeons 
renforcée. Quant aux vitraux, si leur dégradation est due 
à l’usure du temps, elle l’est aussi en raison d’incivilités 
intolérables (jets de pierres!). Après leur mise en sécurité, 
leur rénovation demande des devis supplémentaires pour 
trouver des solutions moins onéreuses. ●

Le toit avant

Notre station date de 1996

Le toit après
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Informations Informations

 › Jeunesse

Activités alae
L'Accueil de Loisirs Associé à l'École de notre village accueille en moyenne 70 enfants par jour dont 
36 maternelles, les matins, midis et fins d’après-midi.

Afin que tous puissent bénéficier d’activités de qualité, l’équipe d’animation composée de Sabrine, 
Clémence, Nadia, Lorie, Monique et Gaël s’appliquent à proposer différents projets adaptés à chaque 
tranche d’âge. Les enfants ont le choix entre des activités manuelles sur thèmes, des jeux collectifs 
(sportifs, de coopérations…), de la cuisine, du chant, etc. 

Des journées spéciales sont aussi organisées comme le spectacle du mois de décembre dernier ou 
bien le carnaval en février. Bien d’autres projets seront mis en place avant la fin de l’année (mini 
olympiades, chasse aux œufs, réalisation d'une fresque murale, etc.).

Les enfants ont également l’opportunité, grâce aux parents bénévoles, d’être initiés à la danse africaine, 
à l’anglais et même à la relaxation !

À compter de la rentrée des vacances d’hiver, une nouvelle activité sera proposée aux enfants afin 
qu’ils élaborent eux-mêmes le menu du jeudi de la cantine (avec encadrement bien sûr !).

Le spectacle de fin d’année : un tour du monde, en chansons

Les différentes activités

Les petits chantent en anglais

Un conte chinois sur les singes zodiacaux

Et pour finir, allez les bleus !

Danse africaine

Hommage aux valeureux combattants néo-zélandais

Célia pour les cours d'anglais et Doria pour la danse

›  État civil
Naissances
 › 9/06/2015 
Raphaël Imbert

 ›  14/07/2015 
Charlotte Lac

 › 26/07/2015 
Cyrielle Alasset

 ›  3/11/2015 
Kéziah Terral

 ›  4/12/2015 
Alice Mouyon

 ›  21/01/2016 
Owen Henri

Mariage
 › 25/07/2015 
Julie Alibert et  
Julien Galaup

 › Décès
 › 23/07/2015 
Guy  
Oustric

 › 2/09/2015 
Camille  
Algans

 › 2/11/2015 
Pascal Jan

 › 21/11/2015 
Lucie  
Auroux  
veuve 
Lafont

 › 23/01/2016 
Yvonne  
Serny  
veuve  
Delpech

 › 31/01/2016 
Aimé  
Gleyzes
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 › Commission agricole

cuma : qu’es aquò ?

Le 30 mai 2015, la cuma de Montgaillard fêtait ses 
40 ans. Une cuma, c’est une coopérative d’utilisa-

tion de matériels agricoles, une structure donc qui 
intéresse les agriculteurs. Des exploitations agri-
coles, géographiquement proches, se regroupent en 
coopérative, mettent en commun leurs moyens pour 
acquérir ensemble des outils ou engins agricoles. 
Il y a donc là une logique éco-
nomique, notamment pour des 
exploitations de taille modeste 
ou pour des jeunes agriculteurs. 
En effet, un bel outil, de bonnes 
dimensions, coûtera moins cher 
à l’utilisation si c’est sur une plus 
grande surface. À travers une cuma, il y a aussi un 
côté collectif, solidaire qui maintient un lien entre les 
agriculteurs. Des liens se créent aussi avec d’autres 
structures, comme avec la cuma d’Avignonnet, pour 

mutualiser ensemble assemblées générales et 
moments festifs.
La cuma de Montgaillard a donc démarré en 1974 par 
l’achat d’un épandeur à fumier pour 6 agriculteurs 
de la commune. Au départ plutôt orientée vers le 
matériel d’élevage (les animaux étaient présents sur 
la majorité des exploitations), la cuma est aujourd’hui 

plutôt équipée de matériel de tra-
vail du sol, d’un pulvérisateur et 
d’une moissonneuse-batteuse. 
Chaque agriculteur n’adhère pas 
à l’ensemble des outils, mais uni-
quement à celui qui l'intéresse. 
Il y a bien sûr une gestion sépa-

rée par matériel. Si certaines grosses cuma ont des 
salariés et des bâtiments, ou des ateliers, dans celle 
de Montgaillard, chaque adhérent est responsable 
d’un outil, de son stockage et de son entretien.  

12

Il y a des investis-
sements régulière-
ment, pour renou-
veler les outils, tous 
les 10 ans ou plus 
pour certains, tous 
les 4 ans pour la 
moissonneuse-bat-
teuse (l’investisse-
ment le plus lourd, 
289 000 € pour la 
dernière en 2015). 
Sur ses quarante 
années, la cuma 
cumule 52 adhé-
rents pour 52 outils 
achetés, pour une 
valeur d’environ 
1,7 million d’euros.
Le nombre des 
adhérents de la 
cuma a culminé en 

1990 à 30 adhérents de Montgaillard et des com-
munes environnantes. Aujourd’hui, il y a 18 adhé-
rents. Cette diminution s'explique par l'érosion en 
général des effectifs dans le monde agricole (même 
si l’agroalimentaire reste le premier employeur de 
l’ex-Midi-Pyrénées, devant l’aéronautique). Il y a plus 
de départs en retraite que de nouvelles installations 
de jeunes. L’agrandissement des exploitations est 
aussi une nécessité économique pour beaucoup 
d’exploitations. Montgaillard a plutôt bien résisté 
à cette tendance générale qui voit beaucoup de 
communes avec seulement deux à quatre grosses 
exploitations, mais la moyenne d’âge de ces chefs 
d’entreprise augmente !

En tout cas, la cuma de Montgaillard vit bien, avec 
ses adhérents et son président, Francis Oudol, qui 
a eu le plaisir de manager tout son monde en cette 
belle et festive journée d’anniversaire. Longue vie 
à cette belle idée et à ceux qui la font vivre ! ●

Les six premiers adhérents : 
Oustric Léon, Gendreu Emile, 
Foures Ernest, Oudol Alfred, 

Baron Christian,  
Armengaud René.

Les présidents successifs :  
1974 Armengaud René, 

1989 Oustric Guy,  
1993 Gendreu Florian,  

1998 Oudol Francis.

Baron Christian, Le vétéran de la cuma Francis Oudol, le président actuel
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 › École

En attendant la neige… Serge Testé

Le premier trimestre est déjà terminé pour les 
79 élèves de l’école qui ont fait connaissance 

avec leurs nouvelles maîtresses, Monique pour les 
maternelles et Cécile pour le cycle 2.  
Après les traditionnels cross à Avignonet et à Ville-
nouvelle, de nombreux projets ont démarré l’année. 
« Lire et raconter », l’expression orale et écrite, 
« communiquer et échanger » restent des axes 
importants du projet d’école dans lequel on 
retrouve aussi une intention d’ouvrir encore les 
élèves vers les arts et la culture. Dans le cadre de 
ce projet, l’école aura le privilège de travailler et 
d’accueillir plusieurs artistes professionnels. 
Tout d’abord les élèves de maternelle qui feront 
la connaissance d’un auteur de la littérature de 
jeunesse, Édouard Manceau. Ce dernier aborde des 
thèmes souvent liés au respect des différences, au 
« vivre ensemble » et aux règles de citoyenneté 
comme dans ses albums « Madame Cocotte », « Tous 
pareils », « La dispute » et bien d’autres encore qui 
seront lus et racontés en classe. Ce travail sera 
aussi l’occasion pour les élèves de maternelle de 
rencontrer les élèves de l’école de Montbrun avec 
lesquels ils échangeront leurs connaissances.
Concernant la classe de cycle 2, le projet principal 
s’orientera vers le film d’animation. À partir de la 

lecture de nombreux albums, ils écriront à leur 
tour un scénario qui sera mis en image puis en 
film. Le résultat sera exposé aux parents d’élèves 
vers la fin de l’année.
Enfin, pour les plus grands, c’est un artiste musicien 
qui interviendra dans leur classe pour les initier à 
la pratique de l’harmonica. Thierry Hau, musicien 
professionnel et montgaillardais, fera profiter de 
ses compétences pour un projet pluridisciplinaire 
qui permettra aux élèves d’aborder de nombreux 
thèmes comme la musique bien sûr, mais aussi la 
condition de vie des noirs américains du début 
du 20e siècle, les événements historiques liés à 
la colonisation de l’Amérique, les arts visuels ou 
l’histoire de l’art. Le fil rouge sera le blues, cette 
musique caractéristique du sud des États-Unis et 

imaginée par les esclaves noirs. Avoir le blues, 
c’est avoir le cafard. Le projet sera introduit en 
classe par la lecture du « Roi du jazz » de Alain 
Gerber. C’est l’histoire de deux enfants passionnés 
de musique, l’un est noir, Léon, l’autre est blanc, 
Noël. Leur amitié sera confrontée au racisme des 
personnes qui les entourent. 
En enrichissant leur culture, les élèves seront 
ainsi conduits à produire des textes, les mettre 
en musique et les interpréter en fin d’année, en 
montrant aussi leur nouveau talent d’harmoniciste.
Pour terminer l’inventaire des projets des classes, 
une classe ski sera organisée du 29 au 31 mars. 
Voilà pourquoi nous croisons tous les doigts pour 
que la neige tombe enfin sur nos Pyrénées. Les 
deux classes de cycle 2 et cycle3 partiront, soit 

Les professeurs des écoles, de gauche à droite : Serge Testé, Monique Torrijos et  Cécile Gras

… Et pour les grandsLe traditionnel cross à Avignonet pour les petits…

Les nouveaux buts, avec leur panneau de basket Le père Noël salue les maternelles

Ú
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 › Solidarité

ccas

Le dimanche 13 décembre dernier, les membres du 
Centre Communal d’Action Social et la municipa-

lité ont organisé, comme chaque année, un goûter à 
la salle des fêtes afin de réunir nos aînés. Autour de 
la bûche de Noël et du verre de l’amitié, cet agréable 
moment de convivialité fut apprécié de tous. Après la 
distribution des cadeaux de Noël, chacun a ensuite eu 
le plaisir d’écouter un trio d’accordéonistes (le plus 
jeune ayant 12 ans) qui a égayé l’après-midi de ses 
refrains connus et entraînants.
Le ccas de Montgaillard tient à faire une précision impor-
tante sur son avenir au sein de la commune. Depuis 
l’adoption en août dernier de la loi portant sur la nou-

velle organisation territoriale de la République, les com-
munes de moins de 1 500 habitants ont la possibilité 
de dissoudre leur ccas pour le transférer à un centre 
intercommunal d’action sociale. Il n’y a dans cette loi 
aucune obligation de suppression. Notre commune ne 
l’a aucunement envisagé et tient à conserver cette com-
pétence afin de rester libre de mener les actions utiles 
et indispensables pour l’ensemble des Montgaillardais.

05 61 81 61 42 
mairie-de-montgaillard- 
lauragais@alsatis.net

 › Petite enfance

ram 

Le relais des assistantes mater-
nelles (ram) est géré par le pôle 

petite enfance de la mairie de 
Villefranche-de-Lauragais et des 
17 autres communes qui ont créé 
ensemble une entente intercommu-
nale de gestion.
Depuis le 1er septembre 2015, le 
relais des assistantes maternelles de 
Villefranche-de-Lauragais a recruté 
madame Mathilde Anicet, nouvelle 
animatrice intervenant aux côtés de 
madame Julie Pothier.
Ce recrutement a permis de doubler les lieux et 
temps d’accueil des assistantes maternelles et des 
enfants, contribuant ainsi à un meilleur service.
Certaines communes accueillent désormais dans 

leurs locaux les assistantes maternelles qui fré-
quentent le ram. La commune de Montgaillard-Lau-
ragais, qui compte 10 assistantes maternelles, ouvre 
sa salle des fêtes aux enfants et à leurs nounous, 
selon un planning général d’itinérance. ●

53 élèves de la grande section de maternelle au 
cm2.
Les enseignants souhaitent remercier la mairie et 
l’epam, l’association des parents d’élèves, qui, par 
leur aide financière, ont permis de réduire le coût 
de participation des familles.
Voilà le détail d’une année qui s’annonce riche 
en projets et en activités, en souhaitant qu’elle 

contribue vivement à l’épanouissement culturel 
de chaque enfant.

Et comme le temps passe vite, le directeur 
invite les parents des futurs élèves de l’école 
à se présenter à la mairie puis à l’école dès 
que possible, les inscriptions seront prises à 
partir du mois de mai.

Concert de blues à l'école

Sous l'airbus A380 L'accueil des maternelles

Ú
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 › Intercommunalité

Cap Lauragais

››› Réalisations
La zone d’activité de la Camave est désormais prête. 
L’installation des entreprises va pouvoir démarrer.
Le centre de loisirs (alsh : Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement) est en cours de construction à Ville-
franche (entre l’ancien Super U et la route de Cara-
man). Il devrait être prêt à accueillir les enfants de 
Cap Lauragais dès les vacances de Toussaint, sous 
réserve de livraison du chantier sans retard. Des 
réflexions sont en cours autour de son fonction-
nement (transport éventuel des enfants).

››› Pool routier 
Le pool routier 2014/15 s’est achevé avec le bou-
chage de trous et la réfection partielle du chemin 
de Landelle. Cap Lauragais affecte à notre com-
mune, par le biais du pool routier, un montant de 
travaux qui est devenu insuffisant. 
Avant 2013, nous avions 65 000 € pour deux ans, 
et depuis, 52 000 € pour trois ans. Chacun com-
prendra qu’il est difficile de garder notre voirie 
en bon état. La commission des travaux proposera 
un ordre de priorité quant à l’utilisation de cette 
somme.

››› Fusion 
La plus grosse actualité de Cap Lauragais est le 
projet de fusion avec les intercommunalités voi-
sines, Co.Laur.Sud (Nailloux) et Cœur Lauragais 
(Caraman). 
Cette union, proposée par la préfecture en vertu 
de la loi notre (pour une Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République) pourrait prendre 
effet le 1er janvier 2017. Les trois communautés 
de communes ayant des compétences et des modes 
de gestion différents, il y aura une période d’har-
monisation nécessaire. ●La Camave

L'accueil de loisir sans hébergement

 › Chasse

L’acca  Patrick Pouzac

Le 5 septembre 2015, le bureau de l’acca a orga-
nisé un ball-trap juste avant l’ouverture de la 

saison 2015-2016.
Plus d’une cinquantaine de participants est venue 
s’entraîner au tir dans un respect total des consignes 
de sécurité instaurées par le bureau.
Cette belle journée ensoleillée s’est déroulée dans 
la bonne humeur et s’est terminée par une méga 

grillade préparée par les chefs cuistots du bureau.
Nous remercions Florian Gendreu qui nous a gra-
cieusement prêté un super emplacement pour 
l’organisation du ball-trap. 
Le bureau de l’acca ainsi que tous les sociétaires 
de l’acca ont une pensée toute particulière pour 
notre ami Pascal qui nous a quittés en cette terrible 
fin d’année 2015. ●

… trapBal…

 › Animation

Association iddeal, 2016 est la 8e année !  
 Fabienne Gazo

Pour une cotisation comprise entre 10 et 20 € 
par an – de janvier à décembre et suivant les 

activités choisies – nous vous proposons :
› De venir danser, que ce soit la Country avec Gigi 

ou les danses traditionnelles ou folkloriques 
avec Christian. Il paraît que c’est très bon pour 
la santé !

› D’améliorer votre souplesse et votre posture 
grâce à la gym douce type pilates avec Corine.

› De parfaire vos talents culinaires grâce aux ate-
liers cuisine avec dégustation en commun des 
bons petits plats préparés ensemble.

› D’acquérir des savoir-faire utiles pour gagner 
en autonomie (produits ménagers, savon…).

› D’emprunter des livres, des revues et des jeux 
de société.

› Un bal trad, gratuit et ouvert à tous, aura lieu 
le vendredi 8 avril à partir de 20 h. Venez vous 
initier et goûter aux joies de la danse en groupe 
sur des airs de bourrées, scottish, sardane et 
autres danses folkloriques. Merci d’apporter un 
gâteau ou quelques friandises, l’association four-
nira les boissons. Et même si vous ne voulez pas 
danser, n’hésitez pas à venir passer une soirée 
conviviale !

N’hésitez pas à demander plus d’informations et à 
venir essayer, c’est sans engagement.
Nous vous souhaitons une très bonne année 2016 ! ●

Quoi ? Quand ?

COUNTRY : le lundi soir, de 20 h à 21 h 30,  
2 fois par mois

DANSES TRADITIONNELLES : le mercredi soir,  
de 20 h à 21 h 30, 1 fois par mois

GYM : le mercredi soir, de 20 h à 21 h 45,  
2 fois par mois

CUISINE : le vendredi soir, de 18 h à 23 h 30,  
2 fois par trimestre

SAVOIR-FAIRE : le vendredi soir,  
de 18 h à 22 h 00, 1 fois par trimestre

Vous pouvez bien évidemment 
nous contacter pour obtenir plus 
d’informations. 

Fabienne Gazo : 05 61 27 94 39 
iddealmontgaillard@aliceadsl.fr
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près ou de loin au comité et sur un plan plus 
général à toute la vie associative du village. Il 
avait toujours des anecdotes amusantes sur le 
déroulement et l’organisation des manifestations 
de l’époque. Durant ses mandats de maire, il ne 
ratait jamais une manifestation et aimait venir 
partager ces moments de convivialité avec nous 
tous autour de repas, de parties de pétanques ou 
autres moments. Pascal aimait s’amuser prendre 
du bon temps avec ses amis, ses concitoyens et 
surtout il souhaitait que chacun d’entre nous se 
sente bien à Montgaillard. Ces moments partagés 
avec Pascal vont nous manquer. Nous n’oublierons 
jamais Pascal et nous aurons toujours à cœur au 
cours de nos manifestations de nous rappeler ces 
moments passés en sa compagnie.  ●

 › Animation

Comité des fêtes  Jean-Louis Daniau

Depuis cet été, le comité des fêtes a continué à 
rassembler les Montgaillardais autour des dif-

férentes manifestations de cette fin d’année 2015 : 
commémoration du 14 juillet, vide grenier, clôture 
de la pétanque, commémoration du 11 novembre 
et goûter de Noël pour les enfants. 
À noter que pour cette dernière journée que nous 
organisons pour la 2e fois, nous avons vu une très 
forte participation des enfants qui sont venus pré-
senter leurs dessins (ils ont été tous récompensés 
de leurs efforts) et surtout suivre une initiation à 
la magie par le magicien Colain l’enchanteur. En fin 
d’après-midi, Colain nous a éblouis avec un spec-
tacle et des tours de magie toujours aussi impres-
sionnants. 
Un grand merci à tous les membres du comité des 
fêtes pour leur aide tout au long de l’année. Je 
remercie très chaleureusement Véronique Lembrouk, 
Monique Hamon et Germaine Ambry qui sont au 
comité des fêtes depuis plus de 10 ans et qui ont 

surtout été ces dernières années des partenaires 
précieuses, dévouées et fidèles dans la gestion du 
comité. Elles quittent le bureau, mais pas le comité 
des fêtes, car elles seront évidemment parmi nous 
en 2016 et nous apporteront encore leur aide et 
leur bonne humeur. 
Depuis notre assemblée générale 2016 du 24 jan-
vier dernier, le nouveau bureau du comité est com-
posé de : Jean-Louis Daniau (président), Gaël Ambry 
et Lorie Alibert (vice-présidents), Aurore Banquet 
(trésorière), Rémy Chene (trésorier adjoint), Jean-
Charles Passieux (secrétaire) et Charlotte Caumes 
(secrétaire adjointe). 
Nous souhaitons finir par un hommage tout parti-
culier à Pascal Jan qui nous a quittés en novembre 
dernier. Comme vous le savez tous, Pascal était 
notre maire, notre président d’honneur, mais sur-
tout pour beaucoup d’entre nous un ami. Pascal 
avait été lui-même président du comité des fêtes 
de 1991 à 1998 et a toujours été impliqué de 

Tu tires ou tu pointes !

100 % de participation!

Le vide-grenier attire tous les âges

Ú

Ú

L’association les Gais Lurons vous informe qu’un 
spectacle sera donné au printemps 2016.
L’initiation au théâtre des enfants reprendra en sep-
tembre 2016 pour les enfants de 8 ans à 14 ans.
Nous comptons sur eux.

Pour vous inscrire, veuillez 

téléphoner à Colette au 

05 61 27 82 96 ou 06 26 15 79 45

 › Théâtre

Les Gais Lurons Colette Molas
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Malgré la tristesse qui nous entoure suite à la dis-
parition soudaine et violente de notre maire Pas-

cal Jan nous poursuivons les activités de notre club. 
Après une semaine de découverte dans la région du 
Pas-de-Calais qui fut très riche à tout point de vue, 
le 27 juin nous sommes allés à Mazeyrolles dans 
le Périgord. Nous étions très nombreux puisque 
64 voyageurs sont venus découvrir la campagne 
périgourdine au gré d’un convoi de calèches sur 
un circuit de quatre kilomètres. Le repas gastro-
nomique fut très apprécié ainsi que le musicien 
présent pour l’occasion. 
La journée se termina par la visite du village de 
Monpazier « un des plus beaux villages de France ».
Le mois d’août est réservé aux achats du Pas-de-la-

Case et une quarantaine de personnes est restée 
fidèle à cette sortie très conviviale. 
Le voyage du 12 septembre s’est dirigé vers l’étang 
de Thau à Mèze précisément dans la ferme conchy-
licole de la famille Karine.
Après plus de deux heures d’explications très détail-
lées sur l’élevage des huîtres et des moules, les 53 
adhérents ont appris beaucoup sur ce dur métier. 
La récompense a été autour de la table où chacun 
a pu savourer à volonté les huîtres et les moules.
Sur le chemin du retour nous avons visité le jardin 
de Saint Adrien jardin magnifique.
Je remercie le président du comité des fêtes et son 
entourage qui nous ont permis en cette journée du 
vide-grenier (27/09) de vendre des gâteaux pour 
le club.
Je n’oublie pas les dames pâtissières et vendeuses 
pour la réussite de cette journée.
En ce dimanche 25 octobre, il y avait une grande 
affluence pour le loto annuel.
La salle des fêtes et la salle du bas étaient garnies 
et on a pu dénombrer 280 joueurs.
Un grand merci pour l’implication de toutes les 
personnes qui ont contribué au bon déroulement 
de cette journée.
Notre assemblée générale annuelle s’est déroulée 

 › 3e âge

Les échos du club de la pierre milliaire
 Roger Lallement

Ú

Ú

 › Association des parents d’élèves

epam  Baptiste Buisson

En ce début d’année scolaire, le bureau de l’EPAM 
évolue avec l’arrivée de Baptiste Buisson au poste 

de président, Sylvie Duhem et Stéphanie Vermeersch 
en tant qu’adjointes respectives de notre trésorière 
Maud Philippon et notre secrétaire Thierry Castan.
Nous remercions chaleureusement Claire Beisson 
qui, ces cinq dernières années, a assumé la fonction 
de présidente de l’association avec engagement, 
dynamisme et enthousiasme ; nous sommes heureux 
de pouvoir encore compter sur toutes ses qualités 
en tant que membre active de l’association !
En ces circonstances difficiles pour notre village, 
nous exprimons une pensée émue pour notre maire 
et président d’honneur Pascal Jan, et souhaitons 
à ses proches beaucoup de courage dans cette 
épreuve.
Pour ce début d’année scolaire, l’epam se porte bien 
avec 36 familles adhérentes. Nous souhaitons la 
bienvenue aux nouveaux membres et poursuivons 
nos objectifs : 

› Créer des moments de rencontre et de convivia-
lité entre l’ensemble des parents et des élèves 
de l’école.

› Récolter de l’argent pour la coopérative scolaire 
afin d’aider au financement des projets et sorties 
pédagogiques de tous les enfants de l’école.

› Discuter ensemble des différentes questions 
soulevées par la vie de l’école.

Cette première moitié d’année a été déjà bien ani-
mée :

› Dès le mois de septembre, les nouveaux parents 
de l’école ont été accueillis par les plus anciens 
lors de « l’apéro de rentrée » dans une ambiance 
toujours aussi agréable.

› En octobre, lors de la vente en porte-à-porte, 

les viennoiseries du Mont-Relais-Gaillard ont eu 
beaucoup de succès auprès de tous les gour-
mands du village.

› Pour les fêtes de fin d’année, nous avons pro-
posé à la vente les calendriers 2016, élaborés 
à partir des superbes travaux réalisés par les 
enfants de l’école.

› Et tout début janvier, les gourmands ont pu 
acheter les galettes des Rois faites maison, à 
la sortie de l’école.

Ces actions nous ont déjà permis de faire un don, 
à la coopérative scolaire, qui participera au finan-
cement dû de la sortie ski organisée par l’école.
Et pour la mi-mars, nous préparons un après-midi 
à la salle des fêtes consacré aux enfants : jeux de 
société, bal et tirage de la tombola.
Si vous souhaitez nous joindre, vous pouvez nous 
envoyer un mail à association.epam@laposte.net
Nous vous souhaitons un très bon début d’année en 
espérant que vous nous accueillerez avec toujours 
autant de gentillesse lors des prochaines manifes-
tations de l’epam ! ●

Le nouveau bureau

Le groupe au jardin d'Adrien

Quiiiiine !

le samedi 21 novembre 2015 avec une très grande 
participation des adhérents. Bilan satisfaisant avec 
reconduction du même bureau pour l’année 2016. 
L'effectif du club est de 140 adhérents.
Le repas avec le chef Camistana a régalé 111 convives 
et la troupe des hits 80 a enflammé la salle.
Le petit loto du mardi à 14 heures tous les quinze 
jours marche bien.
Pour info le projet de voyage d’une semaine sera 
du 29 mai au 5 juin 2016 destination La Londe Les 
Maures dans le Var avec visite des calanques de 

Cassis, Marseille le vieux port, Notre-Dame-de-la-
Garde, Bormes les mimosas, Port Grimaud en coche 
d’eau, la rade de Toulon en bateau, la vieille ville 
d’Hyères, le Mont-Faron en téléphérique, mini croi-
sière aux îles d’Or, etc.

Tous ceux qui souhaiteront nous 
rejoindre seront les bienvenus. 
 Contact Roger Lallement :  
06 35 39 39 28
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 Bloc note
La mairie
›  Le secrétariat de mairie : 

Heures d’ouverture : lundi, mardi et jeudi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30 
05 61 81 61 42 
mairie-de-montgaillard-lauragais@alsatis.net

›  Permanence du maire et des adjoints : 
Le jeudi de 17 h à 19 h 
Le maire reçoit aussi sur rendez-vous pris  
au secrétariat de mairie au 05 61 81 61 42

Le minibus
Téléphoner la veille du marché de  
Villefranche-de-Lauragais entre 17 h et 19 h  

au 05 34 66 62 22 (1,60 € pour un trajet aller-
retour domicile ⁄ Villefranche)

Les déchets
›  Collecte de textile : vêtements, sacs  

et chaussures, à côté du cimetière
›  Les Récup-verre :    

ils sont à votre disposition 24 h/24 h sur le 
parking du cimetière et au niveau des che-
mins de Ramade et d’En Duranet

›  Tri sélectif : passage tous les vendredis  
(mettre les caissettes le jeudi soir)

›  La déchetterie située à Villefranche-de- 
Lauragais est ouverte lundi, mercredi,  
vendredi et samedi.
En été (1er avril au 30 septembre)  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
En hiver (1er octobre au 31 mars)  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30

Recensement citoyen 
Jeunes filles, jeunes garçons, vous venez 
d’avoir 16 ans, vous devez vous faire recenser, 
auprès de la mairie, dans les trois mois qui 
suivent votre anniversaire. Vous devez vous 

munir d’une pièce d’identité justifiant de la 
nationalité française (carte nationale d’iden-
tité ou passeport, par exemple) et d’un livret 
de famille à jour.

Allô docteur
La permanence des soins pour la nuit (à partir 
de 20 h), les week-ends et les jours fériés en 
Midi-Pyrénées : appelez Allo Docteur au 39 66 
(médecin de garde).

Si une vie est en danger : contactez tout de 
suite le 15 « samu ».
Pour les pharmacies de garde, composez le 
32 37 (0,34 € ttc ⁄ min).

?

 Agenda  2016

12/03 19/03 8/04 16/04 8/05 17 et 18/05 21/05 29/05–5/06
Repas du 

printemps
(cpm)

Carnaval
(cdf)

Bal trad
(iddeal)

Repas la 
poule au pot

(cpm)

Mémoire 
/ reprise 

pétanque (cdf)

Don du sang
(à Villefranche)

Goûter fête 
des mères

(cpm)

Voyage dans 
le var
(cpm)

16 au 19/06 14/07 6/08 28/08 25/09 8/10 23/10 11/11

Fête locale
(cdf)

Fête 
nationale 

(cdf)

Journée Pas-
de-la-Case 

(cpm)

Fête des 
fleurs à 

Luchon(cpm)

vide-grenier
(cdf)

Clôture de la 
pétanque

(cdf)

Grand loto 
annuel

(cpm)

Mémoire
(cdf)

19/11 11/12

AG annuelle
(cpm)

Goûter Noël 
enfants 

(cdf)

cpm : club de la pierre milliaire – cdf : comité des fêtes – epam : association des parents d’élèves – iddeal : association vie en société – acca : association chasse

Club de la pierre milliaire : tous les jeudis matin, marche avec départ à 9 h 30. 
Petit loto du mardi à 14 heures tous les quinze jours.


